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d’Etampes; — pour celui de Mantes, dans le Journal judiciaire de Mantes; — 
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E T A M P E S .

Caisse d ’épargne.
Les reeetles de la Caisse d’épargnes centrale se son! 

élevées dimanche dernier, à la somme de 7,689 fr., 
versés par 55 déposanls doni 3 nouveaux.

U a élé remboursé 7,392 fr. 86 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

2 ,711 fr., versés par 25 déposanls dont 3 nouveaux.
Il a élé remboursé 3,378 fr. 92 c.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

850 fr., versés par 7 déposanls dual 4 nouveau.
Il a élé remboursé 83 fr.
I.es reeetles Je la succursale de La Ferté-Aiais ont été 

de 2,470 fr., versés par 23 déposants dont 5 nouveaux.
Il a été remboursé 4,760 fr. 04 c.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont élé de 

4,220 fr., versés par 14 déposanls dont 2 nouveaux.
Il a élé remboursé 10 fr.

B*olioe correctionnelle.

Audience du 27 Janvier 1875.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  Perault Baptiste, 49 ans, manchand de vins, 
demeurant à Chamambre, commune de Buno-Bomie- 
veaux ; inculpé de chasse sans permis de chasse, ren
voyé des fins de la poursuite sans dépens.

—  L e v ie u g e  Alexis-Elouard, 32 ans, carrier, de
meurant à Guillerval; 46 fr. d’amende et aux dépens, 
pour chasse sans permis de chasse.

La Société de secours mutuels des Sapeurs-Pom
piers d’Elampes liendra son assemblée générale an
nuelle le Dimanche 31 Janvier, dans la salie de l’Hô- 
tel-de-Ville, à trois heures du soir.

Messieurs les membres honoraires sont invités à as
sister à celle réuuion.

Etat - civil d’Étampes
pendant l’année 1874.

NAISSANCES.
Garçons...................................... 89
Filles.......................................... 81
Enfants légitimes j . 87 | 

. 78 l 165
Enfants naturels ( Garçons.. ■ 2 1non reconnus, f F ille s .... • 3 j1

Naissances doubles.. . .  Filles.. . .

-  « { ? ,S .n : :
Reconnaissance d’enfants naturels.

2 ) 
4 \
2 J

5

2

MARIAGES.
Entre garçons et filles...........................  46
Entre veufs el filles................................  5
Entre veuf el veuve................................ 2
Entre garçon el veuve...........................  2
Il y a eu 30 mariages avec contrats.
Actes non signés par l’époux.............................  4

— par l’épouse.............................  5
Nombre de mariages par lesquels des enfants na

turels ont élé légitimés... 1 
— d’enfanls naturels ainsi légitimés........... 4

DÉCÈS.

) 1 an à 5 ans f Garçons................
I Filles....................

20 ) 
26 j 46

5 à 10 | Garçons...............
i Filles.................... U 5

10 à 20 1 Garçons................
i Filles..................... s i 4

20 à 30 1 Hommes............... § j
| Femmes................ 2 i 7

30 à 40 1 Hommes...............
| Femmes................ ?! 10

40 à 50 i Hommes...............
| Femmes................ ' i l

19

50 à 60 i Hommes...............
j Femmes................

19 I 
13 j 32

60 à 70 i Hommes...............
| Femmes................

17 1
<2 i 29

70 à 80 i Hommes...............
j Femmes................ S I 36

80 à 90 i Hommes...............
( Femmes................ o | 45

Morts- nés........... 3

Total.....................  206

Dans ce chiffre sont compris 25 décès constatés à 
l’Hospice, pour des individus étrangers à la commune.

r é c a p i t u l a t i o n .

Naissances............................  470
Décès.....................................  206

En moins............. 36

Tablettes h istoriques cl'Etanxpes.

23 JANVIER 1790.
Les sieurs Crosnier, substitut du Procureur du roy 

au bailliage d’Etampes, Heme de Maison-Rouge, éche- 
vin, Baudryde Lapoterie, conseiller-assesseur, et Hugo, 
orfèvre vérificateur, préposés par le Corps municipal 
à la recette de l’argenterie déposée à la municipalité 
d’Etampes, adressent au Directeur des monnaies de la 
ville de Paris quatorze marcs six onces six gros d’ar
genterie, représentant en argent une valeur de 794 li
vres 4 4 sols, et provenant d’offrandes faites, savoir :

Par M. Pierre Hureau, curé de St-Cir-la-Rivière ;
Par madame Marie-Catherine Charpentier, veuve 

d’Etienne-Louis Gérosme, bourgeoise d’Etampes ;
Par M. Jean-Baptiste Martin, curé d’Adonville ;
Par Pierre-Innocent Gérosme-Poussin, marchand à 

Etampes ;
Par Jean Champigny, conseiller du roy et son Pro

cureur au grenier à sel ;
Par Jacques Crosnier, substitut du Procureur du roy 

au bailliage d’Etampes ;
Et par Jean Chevallier, bourgeois, demeurant à 

Etampes.

8 PLUVIOSE AN II 27 JANVIER 1794).
Les communes de Milly, Courances, Moigny et Oncy, 

district d’Etampes, envoient à la Patrie à litre d’of
frande :

249 Chemises ;
47 Draps ;
10 Paires de souliers ;
27 Paires de guêtres :

8 Paires de bas de laine ;
2 Mouchoirs,
2 Chapeaux ;
3 Gibernes ;
1 Havre-sac ;
5 Paires de boucles en argent ;
1 Boucle de col et 1 cachet en argent ;
1 Épée à poignée d’argent ;
2 Épaulettes en or ;
4 Épaulette en argent ;
1 Dragonne en or ;

332 liv. 10 s. en argent.
La commune de Mondeville a offert en don pour les 

défenseurs de la Patrie : 23rchemises et 25 paires de 
bas neufs.

(Table des Procès-verbaux de la Contention, p. 4 81 
et 243.)

P. M.

Te v itra il des S iby lles  à Totpe-SSame 
d’Ttampes.

Dans l’église Notre Dame, au-dessus de la porte la
térale donnant sur le cloître, il est un vitrail qui, par 
la chaleur de ses tons el le mélange harmonieux de ses 
teintes, attire de suite le regard du visiteur. C’est un 
des plus beaux ouvrages que nous ail légué la Renais
sance. Le temps l’avait considérablement mutilé : dans 
ses panneaux éclaircis restaient seulement quelques 
belles têtes, quelques lambeaux de magnifiques drape
ries. C’était, pour les amis de l’art, le | v s  douloureux 
des spectacles. Grâce à la généreuse initiative.de M. 
l’abbé Delanoue, curé de Notre-Dame, ces tristesses 
sont calmées, et le vitrail nous est rendu dans sa par
faite intégrité, dans tout son premier éclat. On ne se 
lasse pas d’admirer celte merveille. — Par un jeu de la 
perspective , dû sans doute à l’étrange irrégularité du 
monument, l’œil rencontre celle verrière presque de 
tous les côtés de l’église. — Tantôt à demi voilée par 
une colonne, c’est un sillon de vives couleurs, tantôt se 
découvrant tout entière, c’est une explosion de riche 
lumière, où les tètes semblent s’animer et les person
nages se mouvoir.

Mais pour bien saisir l’effet général de ce chef- 
d’œuvre, el si l’on veut surprendre dans leur ensemble 
les beautés de la vieille collégiale, en même temps que 
concevoir une idée des grâces sévères du gothique, 
c’est près de la grande porte d’entrée qu’il faut se 
placer. — Sous un arceau brisé, le vitrail brille dans 
le lointain : à travers ce tamis superbe, le jour filtre 
doucement el descend avec mystère sous la forêt des 
piliers, tandis qu’a gauche jaillit du sol une immense 
gerbe de colonnettes qui prend vers le ciel son vol 
triomphant. Impossible de rêver plus de vigueur avec 
plus de légèreté. — Une arcade des bas-côtés en dérobe 
le sommet : c’est ce qui donne au coup-d’œil une ma
jesté plus grande. Ou voit le jet hardi du faisceau : on 
ne voit pas où il atteint — c’est réellement imposant. 
Un peu plus à gauche encore, dans l’angle du mur, 
trois colonnes courent rapidement gagner la voûte et là 
se séparent en courbes moëlleuses dont on aperçoit la 
naissance. — Je recommande aux artistes ce lieu d’ob
servation.

Avant de nous livrer à un examen plus détaillé du 
vitrail, disons quelques mots sur le sujet qu’il repré
sente. Les sibylles étaient, comme on sait, des vierges 
païennes, vivant dans les siècles antérieurs à la venue 
du Messie. L’avenir, croyait-on, n’avait pas de secrets 
pour elles, el les peuples recueillaient avec respect les 
oracles qu’elles rendaient. Leurs mœurs étaient inno
centes; un vœu les enchaînait à la virginité; c’est ce 
qui explique leur privilège : on voit Dieu quand on a 
le cœur pur. Au milieu des ombres du pagauisiue, elles 
le voyaieut venir, comme le jour sur la nuit du monde ; 
sous l’inspiration d’en haut, leur cœur était pris de 
tressaillements étranges, des soupirs qu’elles ne s’ex
pliquaient pas tombaient de leurs lèvres; les siècles,

feuilleton De l’Hbcillc
DU 30 JANVIER 4875.

PETITE-PRUNE
( . t o u r e l le )

La famille Laysour passa tout l’été à Kerçégan. Ce ne 
fut point trop de ce laps de temps pour permettre au 
blessé de recouvrer quelques forces.

Sa santé, naturellement délicate, avait subi les plus 
graves altérations pendant cette courte et meurtrière 
période.

Pour triompher de cette influence dangereuse, Pe
tite-Prune mit tout son cœur au service de la science, 
et son cœur, plus encore peut-être que l’art des docteurs 
de Rennes, rendit la vie à ce corps épuisé.

Jean ne pouvait plus servir. La veuve voyait déjà se 
dresser une fois encore devant elle le fantôme de la mi
sère.

Quand elle en ouvrit la bouche, Petite-Prune lui mit 
la main sur les lèvres avec un regard éloquent.

Le soir même elle partit pour Rennes où Isabelle 
l’attendait.

— Mademoiselle, lui dit-elle les yeux brillants d’es
poir, vous m’avez dit d’avoir confiance en vous : me 
voici. Jean est guéri, mais infirme ; Jean ne servira p’us. 
Il peut travailler, avec une aide, et cette aide, ce sera 
vous d’abord, moi ensuite.

Entre ces deux cœurs dévoués et purs, il n’y avait 
plus ni malentendus, ni rancunes.

— Parle, dit MUe de Kerjégan.
— Les choses de l’esprit sont la vio de mon blessé : 

faisons-le vivre, voulez-vous? L'Echo de Rennes est à 
vendre. Un journal, songez-donc, mademoiselle, un 
journal à écrire, à diriger, à faire grandir!... Mais c’est 
du bonheur assuré pour Jean.

— Tu crois? sourit Isabelle.
— Je le sens. Oh ! mademoiselle l soyez bonne plus 

que jamais. Prêtez-moi l’argent nécessaire à l’achat de 
ce journal. Est-ce bien cher, un journal?... moi, je ne 
sais pas. Ce que je sais bien, par exemple, c’est qu’en 
échange, je veux vous servir toujours... toujours!... 
Vous le voudrez bien, n’est-ce pas?... Je suis adroite, je 
travaillerai tant! On dit que j ’ai des doigts de fée... Ils 
serviront à votre parure !

— Pauvre petite ! fit Isabelle avec émotion.
— Je ne voulais pas donner mon aiguille, pouvant, 

reprit Yvonnette avec feu. Je l’ai refusée autrefois à Mme 
de Saint-Sever. Mais pour vous... pour vous, qui pou
vez faire vivre Jean heureux et en paix, je veux être 
mieux qu’une servante, une esclave !

Elle s’était mise à genoux en parlant ainsi, comme 
elle l’aurait fait devant l’image vénérée de Sainte-Anne 
d’Auray, sa chère sainte, ou devant !a châsse de saint 
Yves, son patron.

MlIe de Kerjégan, la releva, l’embrassa.
— Attends-moi, dit-elle.
Et elle courut rejoindre son père dans son cabinet de 

travail.
Petite-Prune, bridée, souriante, livrée à toutes les

émotions de la crainte et de l’espoir, attendit longtemps, 
longtemps, une grande heure.

Il se fit quelques allées et venues sous la fenêtre près 
de laquelle elle se tenait immobile ; puis le comte Yves 
traversa la chambre de sa fille, lui frappa amicalement 
sur la joue et passa sans mot dire.

Yvonnette attendait toujours.
Enfin, Isabelle reparut très-sérieuse, avec une lueur 

joyeuse dans le regard. Elle tenait une lettre close.
— Tiens, dit-elle, cours à Kerjégan. Donne ceci à 

Jean Laysour de ma part... de ma part.
— Mais... le journal? balbutia Petite-Prune.
— Il est à lui.
— Quoi!... vous dites?...
— Mon père vient de voir la veuve du directeur : 

c’est chose faite.
— Oh! mon Dieu! mon Dieu!... Et cela... cela 

coûte beaucoup d’argent, n’est-ce pas?
— Beaucoup, c’est trop dire. Assez pour qu’il ait be

soin de travailler pour désintéresser sou commanditaire.
— Un commanditaire !... qu’est-ce que cela ?
— Cela, sourit Isabelle, c’est le comte de Kerjégan. 

Son expérience l’a emporté sur sa générosité : il ne 
donne pas à Jean, il lui prête. La jeunesse a besoin d’un 
frein, prétend-il.

— Oh ! s’écria Petite-Prune rayonnante, en compre
nant la prudence délicate d’un tel procédé, si ce frein 
s’appelle le comte Yves, Jean est sauvé.

— Mais, pars donc, dit Isabelle.
— Je cours, pour revenir demain : je suis votre es

clave, vous savez, à la vie, à la mort!
Isabelle, san? répondre, la poussa doucement vers b

porte. Puis elle revint à sa fenêtre pour voir la jeune 
fille traverser la cour de toute la rapidité de ses petits 
pieds légers.

MHe de Kerjégan étouffa un soupir.
— C’est fini ! murmura-t-elle, suis-je donc si mau

vaise qu’une passion disproportionnée, sans espoir, 
m’ait paru, comme le disait Anne-Marie, de l’encens 
bon à respirer quand même?... Au moins, n’ai-je pas 
brisé la cassolette. Yvonnette et Jean seront heureux.

— Jean, Jean, où donc es-tu?... Viens vite! J ’ai une 
lettre pour toi.

Jean, assis sar la terrasse de Kerjégan, entendit l’ap
pel de Petite-Prune, fit un effort douloureux et se leva 
pour la rejoindre.

— Laisse-la venir, dit durement la veuve Laysour, 
elle peut bien nous servir, je pense.

Petite-Prune fit irruption sur la terrasse, les joues 
enflammées, ne touchant pas terre, embellie par le 
bonheur, enivrée par le succès.

— Qu’v a-t-il donc ? interrogea la veuve.
La jeune fille fit un plongeon comique devant le 

blessé.
— U y a, mère, que vous pouvez saluer dans votre 

fils Jean, le nouveau directeur de Y Echo de Rennes, 
journal bi-hebdomadaire, littéraire et conservateur.

— Tu dis?... fît la mère incrédule.
Mais Jean ne douta pas. Il y avait une telle lumière 

sur le front de Petite-Prune, qu’il fallait croire d’abord.
— Tu as trouvé de l’argent ?... continua M^c La y- 

sour toute suffoquée.
— C’est le comte Yves.



r> L’ABEILLE.

i;riant à leurs yeux . elles chantaient la pauvreté de 
Enfant-Dieu , le mystère de sa naissance, ses dou- 

euis, sa mort, sun dernier jugement et les vengeances 
de son amour méprise.

Di>it on regarder comme certaine celte vue prophé
tique de> Sibylles, louchant 1’avéneroenl du Christ? — 
Lactanee, Otigène, saint Justin, saint Clément d’A- 
lexandrio, saint Augustin, l’affirment clairement.— 
Personne n'ignore le céièbre vers de Virgile :

ZTltima. cttmœi ven it ja m  carmrnis œ tas...
Prédit par la Sibylle, un dernier tige avance.

On a beaucoup discuté sur la quatrième églogle de 
ce poète. — Est ce un hymne an Messie prêt à naître 
et comme un écho des secrets frémissements de la na
ture attendant son libérateur? — Dieu , sur le seuil de 
ce monde, voulut il l’hommage.du plus tendre des gé
nies païens? nu bien est-ce au seul fils de Pollion que 
soûl adressa ces pompeux éloges? Je ue veux pas dé
cider. Mais ce qui ressort clairement du vers cité plus 
haut, c’esi que les Sibylles avaient prédit une ère toute 
nouvelle ; bien plus, sur leurs promesses, un enfant 
miraculeux était attendu. Qu’on se rappelle encore ce 
passage de l’Enéide :

Hic oir, hic est tibi qaem p ro m itti sœpiuus audis...
L e voici ce héros, tant de fois annoncé.

Co héros extraordinaire, ce pacificateur, objet de 
l'atn-nle universelle, n’est-ce pas vraiment Jésus-Christ, 
devenu comme la tête d’une autre époque ! — De bonne 
foi, irouve-t-oii dans l’histoire un fait plus capital, plus 
retentissant, plus conforme à ces prédictions?

L’Eglise elle-même favorise ce sentiment, puisque, 
dans sa prose des Morts, elle met sur la même ligne ce 
témoignage de David et celui de la Sibyle, au sujet du 
jugement dernier : Teste David cum Sibylla.

C'était comme un épanchement de l’esprit prophéti
que, si largement répandu sur la nation juive. Dieu 
allait régner sur tout l’univers : il prenait ses hérauts 
partout. ,

Le nombre dps Sibylles est Irès-conteslé. Varron en 
compte dix. Ce sont la sibylle de Cumes, la Persique, 
la Lybique, la Delpbique, la Cimmérienne, l’Ery- 
ihréenne, la Samienne, l’Hellespontine, la Phrygienne, 
la Tiburline. — Notre vitrail en porte douze : l’A
grippine et l’Européenne sont ajoutées à celles que je 
viens de nommer.

La sibylle de Cumes est la plus célèbre de toutes. On 
c rnnaîl le trait suivant, que Tile-Live rapporte sur elle. 
Le Capitole venait d'être achevé. Une femme âgée se 
I récente à Ta y  ui n-le-Su per be pour lui vendre neuf vo
lumes contenant, disait-elle, de très graves révélations. 
Sur son refus, elle en brûla six, et comme elle lui of
frait les trois derniers : Qui es tu donc? lui demande 
le rui. — Je suis la sibyiie de Cumes, et les destins de 
Rume sont écrits dans mes iivres. — Une forte somme 
lui foi comptée aussitôt, et ces recueils, gardés avec 
respectai! Capitole, étaient consultés dans les crises 
difficiles. Ils périrent dans un incendie, sous Sylia. 
Trois sénateurs furent chargés d’aller par le monde 
recueillir les oracles-épars, avec lesquels on recomposa 
de nouveaux livres sibyllins.

L'Erythréenne est aussi l’une des plus anciennes 
sibylles. Elle est ia prophélesse des divines colères, 
aussi la peint-on souvent avec un visage irrité et un 
fouet dans la main. — On voit encore à Tivoli un 
temple de forme ronde que la Tiburline habitait. D’a
près saint Augustin, la sibylle de Samos vivait du temps 
d’Isaïe et de Nuina. Tiès-peu de détails nous sont res
tés sur les autres; mais nous connaissons quelques 
bnbes de leurs prophéties, grâce aux premiers Pères 
de l’Eglise, qui s’en servaient comme d’arguments 
contre le paganisme.

(La fin au prochain numéro). 
------ ■ - - --------------

E^csfrîplSon physique  
de ritr.'ondissem ent d ’iclaœîpes.

Sescio qud natale solum dulcedine cunctos 
Ducit, et immemores non sinit esse sut.

(Ov id , Tristes).

Le pays dont Etampes est aujourd’hui le chef-lieu 
administratif et judiciaire, se compose de deux vallées 
formées par l’Essonne, la Juine et leurs affluents, et 
des plaieaux qui s’étendent entre ces cours d’eau. Il se 
trouve placé entre les deux grandes plaines de la Beauce 
et du Câlinais, sur Je versant desquelles il s’étend à 
l’Est, au Sud et à l’Ouest. La hauteur moyenne prise à 
Etampes, point principal delà contrée, est de 127 m. 
au dessus du niveau de la mer (1), par 48° 26’ lal. et 
0° 1 0’ longitude.

(J) Ce sont 1rs chiffres d’Arago ‘Œuvres, t. v in , p. 381). On a 
donné ailleurs la hauteur de 133 m. ; cette différence provient 
sans doute du point où l'on a mesuré la hauteur; de la porte 
Saint-J acques a 1 Hôtel-de-Ville le niveau peut en effet varier de
5 à 6 mènes.

— Tu as osé lui demander un tel service?
— Non, c’est sa fiile qui a parlé pour mol et toi et 

tout obtenu.
Jean attira Yvonnette dans ses bras, et l’embrassa 

longuement, pour cacher un peu de rougeur qui lui 
montait au frout.

— Et puis, cette lettre que j’oubliais...
Jean prit la lettre, regarda la fine écriture et se trou- 

Ma, car si la guerre et les souffrances avaient amorti 
son fol amour, elles ne i’avaient point éteint.

Avec une curiosité amère, il Lrisa le cachet et lut :
« La guerre vous a pris enfant, Jean Laysour, et 

« vous a ramené mûri par le malheur, précocement 
« auréolisé par une blessure glorieuse. Vous avez dit 
« au départ que vous apparteniez à Kerjégan. Puisque 
« la France ne peut plus être servie par votre bras 
« brisé, Kerjégan réclame votre promesse. IL est tout 
« un monde d’idées élevées, nobles et religieuses que 
« vous pouvez soulever et propager avec un instrument 
« docile sous la main. Cet instrument, c’est Y Echo de 
« Rennes ou le comte Yves vous confie le soin de dé- 
« fendre S‘*s idées politiques et sa vieille croyance bre- 
« tonne. Le champ iiiteraire si vaste vous appartient 
« désormais; dans le champ pratique de la vie, vous 
« laisserez glaner auprès de vous celle qui a rêvé pour 
« vous cette réalisation de vos désirs, et qui peut vous 
« aider à en porter les joies comme les difiicultés. Je 
« veux parier d’Yvonnette.

« Que votre mère me pardonne de lui ravir le droit 
« de vous parler la première d’une histoire déjà vieille 
« de douze uu quinze ans, une histoire de chanté où 
« elle a jouv le Deuil rôle, DemainieZ-lui les détails de

Les pentes des coteaux de ces deux vallées sont for
mées par le sable de Fontainebleau; ce dépôt est re
couvert d’un calcaire lacustre renfermant de nombreu
ses coquilles d’eau douce, analogues à celles qu’on 
rencontre dans les marais. Ce calcaire s’étend sur tout 
le plateau et donne à la Beauce un caractère bien connu 
d’aridité. Entre l’époque miocène et l’origine de l’épo
que quaternaire, des courants diluviens ont rasé toutes 
les montagnes du bassin de la Seine; c’est a ces cou
rants que le plateau de la Beauce, aussi bien que ceux 
delà Brie et du Gainais, doivent leur physionomie 
actuelle. La [dupait des terrains détruits au-dessus des 
plateaux, renfermaient des roches dures qui ont dû ré
sister a l’aeti >n des eaux et du temps : par exemple, les 
sables de Kon'ainebleati étaient souvent couronnés par 
une labié épaisse de grès durs, dont nous voyons les 
débris accumulés sur lus pentes des coteaux de I Es-v 
sonne, de la Juine et de leurs affluents (2).

Formant ainsi la zone intermédiaire entre les deux 
régions naturelles de lu Beauce et du Câlinais, !e pays 
d’Eiatnpos a pris de bonne heure le nom de Beatice- 
Gâiinaise, qui le distinguait de ta Buauce-Chartraine 
ou pays Charirain. On lit dans une charte de Louis-le- 
Gros, de 1120, en faveur de l’abbaye de Morigny :
« ... in Belsia carnotensi villa quœ maisons appel
Intur..........m  Belsia picerensi, belluvilta... » La
Beauce Chartraine Unit aux faubourgs Saint Martin et 
Saint-Jacques, sur la rive gauche de la Juine; la 
Beauce-Gâtinaise commence sur la rive droite, au fau 
bourg Saint-Pierre. * ^

Les cours d’eau qui arrosent le pays d’Eiampes sont : 
1° l’Essonne, qui prend sa source en Gainais et traverse, 
dans la plus grande partie de sou cours, l’Etampoïs, 
depuis Touveau , commune de Buigneviüe, jusqu’au 
Bouchot, a la limite de !a commune ii llteville, ou elle 
reçoit la Juine; — 2° la Junte, principal affluent de 
l’Essonne, à laquelle elle se réunit au dessous du Bou
chet, prend sa source à Autruy; son cours, de quarante 
kilomètres, était entièrement renfermé dans les ancien
nes limites du pays d Etampes; — 3° ia Louette et la 
Cbalouelte, issues des premiers vallons que forme la 
Beauce en s’abaissant vers la Seine, se réunissent à 
Etampes et vont se jeter dans ia Juine, à Morigny ; — 
4° le ruisseau d’Eciimoul et celui'de GuiUerval, autres 
petits affluents de la Juine, qui les reçoit à Saclas. 
Quant à ia rivière actuelle du Juineieau, ce n’est autre 
chose que l’ancien thalweg de la Juine, dont le cours a 
été détourné au commencement du xvie siècle (3), sans 
doute pour la plus grande commodité de l’abbaye de 
Morigny.

Lorsqu’on parcourt les plateaux couverts par le cal
caire de Buauce et les sables de Fontainebleau, on est 
frappé de la rareté des cours d’eau Cette rareté est la 
conséquence de l’extrême perméabilité de ces terres, 
les eaux pénètrent pins ou moins profondément, jus
qu’aux nappes souterraines, et ressortent dans des 
sources nombreuses, au fond des vallées les plus pro
fondes. Les vallées secondaires re>tenl habituel ement 
sèches, même après les plus grandes pluies (4). En 
effet, bien que le pays d’Elampes soit encore aujour
d’hui suffisamment arrosé, de nombreuses circonstances 
locales témoignent que le système hydrographique de 
cette contrée était jadis bien plus développé que de nos 
jours, et qu’il a -ubi d’assez profondes modifications. 
Ce bassin est sillonné de nombreux petits vallons dont 
le fond servait certainement de chemin, à une époque 
contemporaine des premiers temps historiques, et sou
vent même à des âges bien plus rapprochés de nous, à 
des filets d’eau et à des marais, desséchés depuis que 
les coteaux ont été dépouillés de ia végétation lorestière 
qui les couvrait de toute antiquité. « C’est en général 
un ruisseau souterrain, si l’on peut s’exprimer ainsi, 
qui, après un cours plus ou moins prolongé, et souvent 
ralenti par d’innombrables frottements, vient donner 
naissance aux ruisseaux de nos campagnes » (3). 
L’extrcmi'é supérieure des vallons ayant été déboisée, 
ainsi que les bords des plateaux, les eaux, au fieu d’être 
retenues par le sol et de s’y infiltrer comme lorsqu’il 
était couvert de bois et de la végétation q>û croît sous 
leur abri, glissent à la surface et s'écoulent dès qa’elles 
tombent; le sol n’en absorbe qu’une faible partie, qui 
va émerger plus bas; aussi, après les pluies, voil-un 
le cours de la plupart des ruisseaux s’allonger momen
tanément de deux ou trois kilomètres au-dessus de leur 
source ordinaire.

Une foule de noms de lieux sont un témoignage irré
cusable de cet ancien étal de choses ; le pays d’Etampes 
lui-même en avait reçu le sien, puisqu’il signifie vrai-

(2 Histoire de Paris la Seine, bassin parisien, passim.
(3; Dans un titre de 1527, il est question de la Grande-Chaus- 

sée-de-Juineteau, au-dessous des prés et courlils de Marmande; 
<iu lieu dit Juineieau, de la grande chaussée au-dessous du 
Petit-Saint-M ard, près ia liviére de Juineieau. (Déclarât, des 
tenanciers et héritages tenus et mouvants du Roy. a cause de son 
comté d’Etampes, t*i7-tô30. — Arch. nal., Q, 1514,.

(4) Le bassin parisien, loc. cit. passim.
(5) Le Ruisseau, iiag. Piitor., 1845.

«cette histoire, et vous saurez alors comment cette 
« adorable Petite-Prune, qui est l’âme de votre foyer, 
« n’y est attachée que par les liens de l’adoption.

« Mais, si elle n’est plus votre sœur, à partir de cette 
« heure où je crois, pour le bonheur de tous, devoir le- 
« ver le voile, il dépend de vous de la rapprocher plus 
« encore de votre cœur. Voulez-vous que le comte Yves 
« serve un jour de père à Petite-Prune, pour la con- 
« duire à faute!, et que M. de Régnelaye, l’époux 
« choisi par mon père, soit le témoin de votre mariage ?

« Dites oui, Jean, et que nous puissions bientôt, en 
« oubliant le passé douloureux, sourire à l’espérance. »

La lettre glissa sur la terrasse. La veuve la releva et 
la lut.

— Bon, dit-elle allègrement, mademoiselle Isabelle 
sait la folie que j ’ai faite en adoptant l’enfant que le 
docteur Laysour me rapporta un soir d’orage. Qui l’au
rait cru ?

— Qui l’aurait cru? répéta Jean.
— Je savais, iU"i... j avais bien deviné, murmura 

Petite-Prune.
Jean lui tendit à son tour la lettre; mais Petite-Prune, 

arrivée aux dernières lignes, blêmit affreusement et 
tomba sans connaissance dans les bras de la veuve.

— Monsieur de Régnelaye 1... Monsieur de Régne
laye!... murmurait Jean, la sueur au front.

— Elle se trouve mal, dit la mère en l’emportant 
évanonie.

Jean la suivit d’un regard étonné, comme s’il voyait 
Petite-Prune, — belle dans sa pâleur de morte, — pour 
la première fois de sa vie.

semblablement pays d'étangs ou de marais, en celtique 
stang poè's (6). C’est ainsi, pour ne citer que quelques 
exemples, que la Cbalouelte, qui sort aujourd’hui des 
étangs de Chalou et de Mouliueux, prenait autrefois 
naissance deux lieues plus haut, auprès d’Angerville (7). 
La Louette, sa voisine, descendait de Boutervilliers, à 
un kilomètre p'us près du village que l’endroit d’où 
elle sort aujourd’hui. L’Eclirnout, ou mieux Climont 
(Clivas mans), passait près de Sermaises, à quatre 
kilomètres environ de sa source actuelle, et la carte de 
Cassini, il y a un siècle, prolongeait son cours à deux 
kilomètres en amont de ce dernier point. Les vallons île 
Puiselet-le-Marais et de Valpuiseaux., complètement » 
asséchés maintenant, étaient arrosés d’eaux-vives ou 
dormantes, connue leur nom l’indique (Puteoletum, 
Vallis-Puteorum). Le ruisseau qui y coulait et qui s’é
chappait du marais de Puiselel et des sources de Val
puiseaux, n’élail déjà plus marqué sur la carie de Cas
sini que deux lieues plus loin, depuis Longueville jus
qu’à La Ferlé-Alais, où il se jetait dans l’Essonne (8). 
C’est encore ainsi que nous vovons, de nos jours, le 
débit de nos rivières diminuer d’une façon appréciable 
pour les usiniers qui les exploitent, et beaucoup de 
petits ruisseaux se dessécher complètement (9). Dans 
d'autres endroits, au contraire, où les bois-ont été 
conservés, et où sans doute aussi la constitution géolo
gique du sol est plus favorable, les ruis>eaux se pro
longent presque jusqu'à la naissance des vallons; tel 
est, entre autres, le ruisseau de Guillerval, qui a son 
otigine à l’extrémité du territoire et est cependant ;isspz 
abondant pour faire tourner uu moulin à peu de dis 
tance de là. Les cours d’eau travaillent sans cesse, 
quoique avec une lenteur infinie, à modifier la forme et 
l’étendue des vallées qu’ils parcourent (10).

C’est que, comme presque tout le reste de la Gaule, 
le pays d’Etampes était couvert de forêts épaisses, qui 
entretenaient l’bumidiiédu sol. En même temps qu’elles 
mettaient obstacle à fécoulement régulier des eaux, 
leur volume en était accru dans une proportion dont 
l’état actuel ne peut donner une idée. « Les urnes des 
fleuves étaient plus abondantes, leurs affluents plus 
nombreux et plus riches sur un sol boisé et par coiti'é- 
queni humide, et leurs eaux coulaient avec la liberté 
et la violence des temps primitifs, dans des vallées que 
personne ne sutiger.it a leur disputer. Ces atterrisse
ments irréguliers, fléau de nos rivières, que la science 
combat encore sans succès, se produisaient sans obsta
cle au sein des fleuves, qu’ils dominaient bientôt, s’y 
étendaient d’année en année, s’y couvraient d’une vé
gétation épaisse, en attendant, quelque nouveau caprice 
des eaux, arrêtées et divisées par ce' obstacles, auxquels 
s’ajoutaient, sur les bords, des amas de roseaux ou 
d’algues, les arbres tombés des rives ou arrachés des 
pentes, les eaux allaient de l’une a l’autre de leurs 
garrigues b-rgC'), se frayaient de nouveaux bras, se 
cherchaient de nouveaux lits » (11). Ces phénomènes 
ont laissé dans les vallées d’Elampes des témoignages 
qui confirment la fidélité de ce tableau et en fout une 
exacte application (12).

(6; Notice sur VOrigine de In ville d'Efcm.es, page 51, 1855*
(7) Menault, Angerville-la-Gâte. p. 23, 24, 372. * Ego Ludo- 

vicus... nutum... quod cujusdam terrœ noslrte homines. qnam 
Angere regis vacant, et quœ super ebulitiune est... » Charte de 
Louis VI, ord. des R. de Fr., t. vm, p. 443.

Jaiilot, sur sa carte, place Angerville à la naissance de cette 
rivière, et le champtier dit la Fontaine, au territoire d’Angervilte, 
semblerait attester l’existence de celle ancienne, source de la 
Chalouette. Un champtier du même nom existe sur le territoire 
voisin de Pussay. Je serais cependant plus porté à croire que la 
source ebuliiio. dont parle le diplôme de Louis VI, au lieu d'être 
au Nord d’Angerville, était au Sud-Est, au fond d’un petit val- 
ton qui va rejoindre la vallée de la Juine; ce qui me confiime- 
rail dans cette opinion , c’est que la charte en question a pour 
objet de créer une Villeneuve. un village de franchise, et que 
précisément à l’extrémité de ce vallon nous trouvons ce hameau 
de Villeneuve-le-Bœuf et celui de Puiselel, auquel s’applique
rait très-bien Vebulilio du titre en question.

(8) Le rû dans lequel coulait l’une des branches de ce faible 
courant existe encore dans la traverse du village de Puiselel.

Notez le nom très topique de Potis ou les Poutis, pulei, que 
porto un hameau de Valpuiseaux.

Les puits sont très-nombreux et très-profonds dans tout le 
vallon de Valpuiseaux et de Bouville; il y a sous toute son 
étendue un réservoir qui ne s’épanche que plus loin, par les 
sources du ruisseau de Longueville. Le sol de celle vallée est 
sablonneux et trés-perméabie, aussi les caves, celles de Bouville 
notamment, sont-elles fort sèches.

(9) « Un ingénieur de mérite, M. Belgrand , a remarqué que, 
même aux environs de Paris, où le climat est demeuré relative
ment humide, le point actuel d'émergence des sources était tou
jours inférieur au niveau du surgissement primitif, leur volume 
est aussi bien diminué, et le premier phénomène est la consé
quence du second. En effet, on conçoit que les sources, en s’a- 
faiblissanl, coulent en contre-bas de l’endroit où elles jaillissent 
lorsqu elles sont dans toute leur force. » Les anciens climats, par 
M. Gaston de Saporta. — Revue des Deux-Mondes, 1er juillet 
1870.

, (10) Blerzy, le BasAn de la Seine.
(11) Aspect géogr. de la Gaule primitive, p. 150.
(12) Nous ne devons cependant pas dis-imuler one M. Bel- 

grand. que nous avons suivi jusqu'ici et dont le nom fait aato- 
rilé, est d’avis que si le bassin de la Seine fut jadis plus boisé, 
les crues du fleuve ne s’en sont jamais ressenties. Mais cette opi
nion ne serait pas absolument applicable aux rivières d'Elampes, 
ainsi que cela résulterait, entre autres, de faits constatés par 
Guellard dans le mémoire que nous citons plus bas.

Et maintenant, si vous traversez jamais la rue Louis- 
Philippe, à Rennes, n’oubliez pas d’acheter en passant 
Y Echo de Rennes, un excellent journal point ennuveux 
du tout, quoiqu’il défende les principes et publie des 
vers inédits.

Un homme jeune, ampute, décoré, affairé, heureux 
entre tous, écrit, corrige, ordonne, surveille, est le 
maître à l’imprimerie Laysour et le montre avec un 
naïf orgueil.

Dans la librairie Laysour qui touche aux ateliers, va, 
vient, s’agite sans bruit, sourit toujours et rayonne si
lencieusement, une belle jeune femme brune, dont ia 
taille frêle est une grâce et la parole douce un chant.

L’âme du foyer, Petite-Rrune, règne plus que jamais 
sans que nul le sache au logis, son cher poète, son cher 
mari moins que les autres.

Sa vocation n est-elle pas d’être l’ange gardien de 
ceux qu’elle aime ?

Cl a ir e  de  CHANDENEUX.

FIN.

Tout le sol de celle vallée est essentiellement tour
beux ; mais dans une partie de la vallée secondaire de 
Louelte et Cbalouelte, comprise entre Yalnay et les 
Portereaux, à Etampes, sur un parcours d’environ trois 
kilomètres, on rencontre, entre deux couches de tourbe, 
un sous-sol assez singulier, c’est une couche de cal
caire, appelée Yostéocolle, par noire compatriote, le 
savant Guellard (13). et connue dans le pays sous le 
nutn de cornet. Celte couche est creusée d'une multi
tude de petits canaux verticaux et arrondis comme des 
tuyaux d’orgue, formés par la pétrification des roseaux 
et autres plantes aquatiques qui végétaient sur le sol 
tourbeux , lorsqu'il fut recouvert par les eaux de la 
Louette et de la Chalouelle, par suite d’un changement 
survenu dans le cours de.* deux ruisseaux. Ce sédiment 
intermédiaire a quelquefois la profondeur de quatre 
mètres; il a été reeouvett par une seconde couche do 
tourbe, mais il se trahit à la surface par les effets qu’il 
produit sur la végétation : tous les arbres dépérissent 
dès que leurs racines arrivent au cornet, et leurs feuilles 
prennent une teinte jaunâtre, qui permet de délimiter 
à la surface du sol tout le périmètre occupé en dessous 
par ce sédiment (14).

Lorsqu’un a établi le chemin de fer, en 1841, en 
creusant les fondements des piles du puni placé sur la 
rivière de Louette, au bouL de ia rue de Chaufour, fau
bourg Saint-Martin, on a trouvé, à quatre mètres en
viron au -dessous du sol, des troncs et des branches do 
chêne, couchés horizontalement, et qui n’avaient pas en
core perdu leurs formes et leurs qualités ligneuses Qlo). 
Ce dépôt remontait à l’époque aiüéhistorique. Nul doute 
que si les fouilles avaient été dirigées sur un espace de 
terrain plus étendu, elles n’eussent mis à découvert une 
plus grande quantité de bois et de branches.

E .  D ra mard .
( 1 suivre.)

F a i t s  «IIvei*s.

L A ig î e  e t le  R en a rd .

FABLE.

Cet homme est seul au monde, et je puis sans dan ger 
Le tourmenter, l’opprimer, l’outrager, 

bit un riche en crédit, bien sur que sa puissance 
Le me; au-dessus de la loi.

— Le Banquet annuel des Anciens Elèves du Lycée 
de Versailles aura lien le Samedi 6 Février, à sept 
heures précises, à Paris, chez M. Blot, restaurateur, 
galerie Monipensier, 9, au Palais-Royal, où l’on sous
crit.

— L’amour de\la ligne droite. — Alphonse Ivarr 
raconte cette semaine, dans les Guêpes, de très-amu
santes plaisanteries.

Souvenirs de jeunesse, souvenirs de la maison de 
Montmartre qu’habitait Alphonse Karr :

Il arrivait quelquefois à Montmartre que, vers onze 
heures du soir, minuit, une heure du malin, on secouait 
vivement ma grille, et que trois coups de sifflets se fai
saient entendre : — c’était notre sigrm de ralliement 
entre Gatayes et moi, et il nous est arrivé plus d’une 
fuis de nous appeler ain>i en plein bal de l’Opéra ; — 
je tue réveillais, — j ’ouvrais la porte

— Viens lu nous baigner à Sainl-Ouen ? disait Ga
tayes.

— Ab ! c’est que j’en viens.
— Ça n’est pas une raison.
— C’est vrai, ça n’est pas une raison.

(13) Mémoire sur l’ostéocolle des environs d’Etampes, ap. Mém. 
de l’Académie des Sciences i l 64, p. 269.

(14) Celle particularité a été aussi étudiée par M. le Dr Bour
geois, d’Etampes; voici une note qu’il nous a donnée sur ce sujet 
et qui confirme et complète les données de Guellard : « Le cor
net est constitué presqu’exelusivement par du carbonate calcaire. 
Les deux petites rivières de Louette et Cbalouelte, fort peu éloi
gnées de leur naissance, sont chargées d’une forte quantité de 
bi-carbonate de chaux, sel soluble, mais ayant une tres-grande 
tendance -à se décomposer en abandonnant, lorsqu’il ne subit 
plus que la simple pression atmosphérique, l’excédent d’acide 
carbonique auquel il doit sa solubilité; alors le carbonate plus 
ou moins basique qui en résulte, étant à peu prés insoluble, 
se dépose, et comme il devait y avoir, sans aucun doute, aux 
époques aniéhistoriques, une foule de barrages se constituant na
turellement dans les marécages de la vallee, des lacs plus ou 
moins profonds s’y établissaient, et le sel calcique se précipitait 
sur les roseaux et formait les tuyaux qui criblent le terrain. »

A propos de la découverte de Guellard, relative à l’osléocolle, 
citons en une autre qu’il eut la bonne fortune de faire aussi aux 
environs d’Elampes. En 1751, il y trouva divers ossemeuls qu’il 
montra à l’Académie des Sciences ; c’étaient ceux d un tenue, 
dont il signalait ainsi le. premier l’existence préhistorique sous 
notre ciel. Ce fait n’a plus rien de surprenant pour nous, mais il 
embarrassait beaucoup les géologues de 1754, et la plupart se 
refusèrent tout d'abord à voir uu renne dans l’animal d’Elampes;' 
mais aujourd'hui il n’est plus révoqué en doute. (Et. llamy, dé
couverte du renne a l’état fossile.)

(15) Les faits de cette nature sont fréquents, Lien qu’ils n'aient 
pas été recueillis partout avec soin. En voici, à titre d’exemple, 
un identique déjà ancien; il est consigné dans les Mémoires de 
l'Académie d’Arras, et l'Almanach d’Artois (1756) : « On a décou
vert a Arras, à BécourL, à Fouquières, tantôt à vingt-deux pieds, 
tantôt à plus de cent pieds de profondeur, des arbres entiers, 
dans une terre tourbeuse, dont ils étaient noircis et pénétrés de
puis plusieurs siècles, sans avoir perdu de leur combustibilité en 
perdant de leur couleur. » Semblables découvertes ont été faites 
dans les territoires voisins, en extrayant de la tourbe. C’est a 
quelques pas de la que l'on a découvert, prés d'uu siecle plus 
tard, le riche bassin houillier du Pas-de-Calais.

Téméraire ! dans ta démence 
Crains le désespoir, la vengeance 
D’un être plus faible que toi :

Au défaut de la force employant l’artifice,
Ii saura bien punir ton injustice.

L’aigle, un jour, du renard enleva les petits 
Et les transporta dans son aire.
Pour le fléchir, la pauvre mère 
Eut recours aux larmes, aux cris : 

Inutiles efforts ! le tyran inflexible 
A ses cris, à ses pleurs osa même insulter.

« Au sort, dit-il, cesse de résister :
Dans ce repaire inaccessible 

Reprendre tes petits serait chose impossible. »
« Eh bien ! je les perdrai, s’écrie avec fureur 
La mère au désespoir ; mais du moins ton malheur 
Me vengera. Barbare ! outrageant la nature,
Tu me perces le cœur : sur la progéniture 

Tu pleureras aussi. » Soudain 
Elle saisit sur un autel voisin 

Un tison enflammé, le porte au pied du chêne 
Qui recèle le nid où gisent enfermés

Les enfants encore impiumés 
Du cruel auteur de sa peine.
Pour sauver ses chers nourrissons, 

L’aigle à son tour descend à ia prière,
Trop heureux de pouvoir désarmer la colère 

De son redoutable adversaire,
En lui ren iant ses enfonçons.

Th Lokix. \
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El nous parlions à travers la plaine Saint-Denis.
La plaine Saint-Denis avait été très-longtemps dé

serte, — depuis quelques années on avait commencé à 
y bâiir çà et là quelques maisons, — à y enclore de 
murailles quelques jardins. Ce « progrès » n’avait pas 
bt nu noire approbation, et nous n’acceptions pres- 
ue jamais les détours que ces constructions nous im
posaient , en nous empêchant d’aller en ligne stric
tement droite de Montmartre à Saint Ouen ; la nuit 
surtout nous reprenions cette ligne droite, franchissant 
les murs, traversant les jardins, etc.

Je me souviens, qu’un soir, mon frère Eugène était 
avec nous ; le propriétaire d’un de ces jardins le saisit 
par une jambe, comme il était à cheval sur son mur; 
— il dégagea brusquement sa jambe.

— Que faites-vous sur mon mur ?
— Je ne suis pas sur votre mur, — prouvez-moi que 

c’est votre mur.
— Ah 1 c'est fort.
— Pourquoi est-ce votre mur plutôt que mon mur ? 

AHez moi chercher vos paniers, votre contrat d’acqui
sition.

Le propriétaire restait abîmé dans la stupéfaction ; 
pendant ce temps mon frère avait traversé le jardin et 
était disparu par dessus le mur opposé.

Une autre fois nous décidâmes que les maisons ell ‘S- 
mêraes allongeaient indûment noire roule, — nous 
frappions ou nous sonnions, on ouvrait la porte, et sans 
rien dire, sans répondre à aucune question, nous tra
versions la maison, sortions par une autre porte et con
tinuions notre chemin de l’autre côté.

F léy près Chablis (Yonne), 6 Décembre 1874.
A v is  a n s  incuraS iS ev:.

J ’étais atteinte, depuis cinq ans, d’une tumeur recon-. 
nue cancéreuse par les hommes de l’art; j ’avais épuisé 
tous Ip s  moyens ordinaires sans pouvoir atteindre le but 
tant désiré : « une guérison, » au contraire; un célèbre 
docteur consulté ensuite déclara l’opération inutile; c’osl 
alors que je fus informée que le remède spécifique de 
Cussangy (Aube), habilement employé par sou auteur, 
guérissait sans opération.

En effet, trois mois de traitement facile m’ont radi
calement guérie.

Maintenant ce précieux remède est employé par le 
docteur J osephson, de la Faculté de Paris, 45, lue de 
l'Echiquier, à Paris.

Je ne peux qu’engager les personnes souffrantes du 
cancer, à suivre ce mode de traitement sans lequel j ’é
tais vouée à une mort certaine.

2 1 Euthrasie GROSSE!, femme GRIGNE.

32J3L EL T T  «fc» —

F E U  I S O U S S E L O 'B 1 *
NOUVELLE COURONNÉE PAR h'ACADEMIE FRANÇAISE.

(Suite.)
C’était de tous les côtés un recueillement profond, un 

vague silence à peine troublé par le frémissement har
monieux des feuilles auquel le grillon mêlait incessam
ment son aliègre fanfare, tandis qu’au lointain, dans 
quelques marais, les grenouilles de temps en temps je
taient leur cri monotone, comme afin de marquer la 
mesure dans cette pénétrante symphonie de la nuit.j On 
atteignit bientôt la barre ; on rentra dans l’enclos.

Là, nouveau spectacle; spectacle plus restreint, peut- 
être, mais plus saisissant encore.

11 y avait tellement de rayons dans les vieux pom
miers, qu’on eût dit l'illumination de quelque magique 
fête. L’herbe ruisselait également de mille feux argen
tins, qu’éteignaient à chaque pas de grosses ombres 
noires, au milieu desquelles un diamant se rallumait 
parfois, lorsqu’un souffle nouveau faisait onduler le 
feuillage. Les appentis, les meules, les grandes char
rettes qui levaient en l’air leurs longs bras dételés, les 
herses et les charrues au repos, les animaux couchés 
ou perchés, tout avait des apparences fantastiques. La 
maison surtout et le vieux château semblaient quelque 
chose de merveilleux. Dans le feuillage des murailles 
en bois, dans les charpentes en zig-zig, le long des 
poutres saillantes, parmi l’inextricable réseau de chè
vre-feuilles, de clématites, de roses sauvages qui grim
paient follement aux fenêtres, sur les losanges en fer- 
blanc de petites vitres, sous le capuchon des mansardes 
à l’une desquelles pendait autour d’une roue la double 
corde qui sert à remonter les fourrages, sur toute la 
surface montueuse du grand toit hérissé de. joubardes et 
d’iris, sur toute la circonférence des tourelles que fes
tonnait l’antique lierre, à la crête des campaniles bis
cornues, parmi les treillis de fer, dans les gargouilles 
surtout et dans les girouettes, il y avait des silhouettes et 
des contours impossibles, des flots d’ombre et des cas
cades de lumières inimaginables, des effets de lune enfin 
comme il n’en pleut que bien rarement du ciel. Et dans 
tout cela un calme, une douceur, un charme, une 
poésie ! C’était un mirage stéréoscopique, c’était un 
merveilleux décor d’opéra, c’était une féerie comme 
on n’en voit qu’en rêve !

Durant quelques minutes, notre artiste était resté 
immobile et béant ainsi qu’un chevalier de légende. Il 
fallut que son compagnon lui frappât sur l’épaule afin 
de le réveiller de cet enchantement.

— Votre ami travaille encore, dit le vieillard en 
montrant l’unique lumière terrestre qui brillât sur la 
façade du bâtiment, et qui, sans doute, éclairait 
l’homme d’argent, l’homme positif qui, dans tontes ces 
splendeurs nocturnes, n’avait trouvé de plus digue de 
son admiration qu’une liasse de griffonnages notariés et 
des alignements de chiffres.

En effet, lorsque les deux promeneurs rentrèrent 
dans la chambre du premier étage, Anatole était encore 
assis à la même place. Une partie des paperasses était 
étalée devant lui ; l’autre reposait déjà sous une blanche 
enveloppe, une chemise au dos de laquelle il venait 
d’écrire en caractères de grand-livre : Succession Roiis- 
selut.

— Ah çà ! s’écria U héritier de plus loin qu'il aperçut 
le vieillard, — ah çà ! If. Jean, quelle espèce d'animal 
est-ce donc que votre fiastien?

— Vous aurait-il manqué, monsieur Anatole ?
— Non, pas précisément... mais, puisque vous ne 

vouliez garder à la ferme qu’un seul des valets, vous 
eussiez bien fait du moins d’en choisir un autre.

— Toute la maisonnée sera de retour lundi au ma
tin, et M. Anatole pourra choisir alors lui-même. En 
attendant, je parlerai a Bastion.

* Voir les numéros des 7 et 21 novembre, 12 décembre 1871. 
9. 16 et 2ti janvier 1875.

— Soit ! mais s’il ne vous répond pas plus qu’il ne 
m’a répondu...

— Comment ?
— Je l’appelle tout à l’heure ; j ’avais des ordres à lui 

donner pour demain au matin.
— Ne les a-t-il donc pas reçus convenablement?
— En pantomime, oui. Jusque-là ça n’avait rien d’ex

traordinaire : mais je veux lui demander quelques ren
seignements, il continue ses gestes :

— Es-tu muet, mon drôle?
— Oh ! que nenni, monsieur; d’aucuns disent même 

que j ’ai la langue fort Lien pendue.
— Eh bien ! alors, sers-toi de ta langue et réponds- 

moi.
Là-dessus, je renouvelle ma question et j’écoute. Mon 

maroufle reprend son air stupide, rougit jusqu’aux 
oreilles, balbutie quelques bêlements inarticulés, in
compréhensibles ; puis, tout à coup cessant, il reste la 
bouche ouverte comme s’il eût avalé une arête. J ’insiste, 
son embarras redouble ; il gesticule de nouveau, il gri
mace. Oh ! c’est un habile Débureau que ce gaillard-là. 
Je me. mets en eulère, même jeu. Finalement, je le 
pousse par les épaules, et... plus bas, je lui flanque un 
bon coup de pied ; il se retourne, sourit, me fait un 
grand salut de reconnaissance et s’en va. A-t-on jamais 
vu pareil imbécile !

Depuis quelques instants déjà , M. Jean commençait 
à rire. A la fin, Prosper partagea bruyamment celle 
hilarité.

— Ah ! ça vous amuse, vous autres? fît Anatole avec 
une légère nuance de mauvaise humeur.

Le vieillard s’arrêta.
— Veuillez m’interroger, monsieur, dit-il avec une 

condescendance toute gracieuse, je me ferai un véritable 
plaisir de vous répondre.

— C’est fort heureux. Eh bien ! mon cher monsieur, 
je désirerais savoir où demeure ce Piehard, qui m’a 
écrit ?

— Piehard ? fit le bonhomme après une courte hési
tation. Il est absent pour quelques jours ; il m’a chargé 
de le remplacer auprès de vous.

— Ah çà ! vous êtes donc l’intendant de tout le 
monde, ici ?

— J ’ose espérer que M. Anatole Rousselot n’aura pas 
à s’en plaindre.

— Fort bien î Y a-t-il un notaire dans les environs?
— A Cherbourg, oui, monsieur, maître Gondois, le 

notaire du défunt. C’est par son ministère que feu 
uousselot avait acheté toutes ses propriétés, notamment 
celle-ci, qu’on appelle communément la ferme des Or
me Ues.

— Des Ormettes, soit ! Vous me conduirez demain 
matin chez le notaire.

— Serais-je indiscret en vous demandant quelles sont 
vos intentions?

— Oh ! mon Dieu, non, c’est tout simple ; je veux 
lui donner l’ordre de faire afficher immédiatement la 
vente.

— Quelle vente?
— Celle de toutes les propriétés qui composent mon 

héritage, parbleu !
— Vous ne voulez donc en garder aucune, pas même 

celle-ci ?

AVIS TRÈS -  IMPORTANT
La guérison de la phthisie pulmonaire, de la 

bronchite chronique, de l’anémie, pauvreté du sang, 
du catarrhe pulmonaire, de la consomption et de 
l’épuisement prématurés, est une vérité acquise à 
la science : le remède le plus efficace entre tous 
ceux employés jusqu’à ce jour pour combattre ces 
affections de poitrine, est sans contredit la FARINE 
MEXICAINE, del Doctor B enito del Rio Cet 
aliment délicieux convient à tous les tempéraments. 
D’un goût agréable et d’une digestion facile , la 
FARINE MEXICAINE se recommande aux con
valescents, aux vieillards et aux enfants faibles ou 
à ceux dont la croissance a été trop rapide.
100,000 guérisons constatées en 10 ans.

Se méfier des contrefaçons, exiger la signature 
du Doctor Benito del R io et du Propagateur 
R. Ba rlerin , de Tarare.

La FARINE MEXICAINE se trouve à Etampes, 
à Si Basile, rue St-Jacuies et rue Sic-Croix, près 
le chemin de fer. chez M P a s q u i e r ,  négociant. 
Epicerie de choix el magasin spécial pour Chaus
sures. 52-8

.æ . e t a  .^as. s»—

(1] Etude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5.

J U G E M E N T
DE

séparation re corps et de biens.

D’un jugement rendu par défaut par le Tribunal ci
vil de première instance séant à Etampes, le quinze dé
cembre mil huit cent soixante-quatorze, enregistré et 
signifié,

Il appert :
Que madame Virginie ROUSSEAU, épouse de M. 

Auguste-Adolphe PARRAGOT, ancien marchand bou
clier, cultivateur, demeurant tous deux à Buissy-le- 
Cutté, el le sieur Auguste Adolphe PARRAGOT, ont 
été séparés de corps et de biens.

Pour extrait certifié conforme par l’avoué soussi
gné.

A Etampes, le vingt-huit Janvier mil huit cent soi
xante-quinze.

Signé : BOUVARD.

(2) Elude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5.

V E N T E
S U R . S A I S I E  IH X K E C 3 IX IÈ R 3

En l’audience des Saisies immobilières du Tribunal civil de 1”  instance, 
Séant à Elampes,

Au Palais de Justice de ladite ville ,
DUNE

A' ec

Procédé, le Mardi deux Mars mil huit cent soi
xante-quinze, heure de midi, en l’audience des Sai- 
saies immobilières du Tribunal civil de première ins
tance d’Etampes, au Palais de Justice de ladite ville, 
carrefour du Puils-Bardé, à l’adjudication, au plus 
offrant et dernier enchéris>eur, à l’extinction des feux, 
des immeubles dont la désignation suit.

D U S IG .V A V IO I :
(Telle quelle a été extraite du procès-verbal 

de saisie).

Tes*a*»îi* d T i a a i p e s .
Prem ier lo t.

1° Une MAISON sise au hameau de Bretagne, com
mune d’Etampes, avec toutes ses dépendances, avant 
sa principale entrée sur le chemin d’Etampes à Mori- 
gny par une porte-pleine ouvrant sur le corridor qui 
correspond à la cour par une pareille porte; à droite 
en entrant sur ce corridor, une grange qui a son en
trée sur icelui, à la suite de celte grange une étable et 
une écuiie auxquelles on communique par des ouver
tures sans portes ; dans la cour à gauche de l’entrée 
par ledit corridor, existe une butte de four sut montée 
d’un petit poulailler : cour au milieu de» bâtiments ci- 
dessus désignés cluse de n.urs, dans iequels existe ton - 
ehart lu poulailler, une paire de grandes portes. A la 
suite du corridor ci-devant parlé, existe à gauche un 
escalier conduisant au premier étage de coite maison 
qui porte le numéro 2. La façade de celte maison donne 
sur ledit chemin de Morigny, elle a vue sur icelui, au 
rez-de-çhaussée, par une croisée fermant avec deux 
volets peints en vert. A gauche de l’entrée principale, 
le premier étage est éclairé du même côté par trois 
croisées fermant avec volets, tête de cheminée sur les 
toits surmontée de tuyaux. Dans le pignon faisant 
face au terrain en bouschc ci-après désigné, existe une 
croisée fermant avec volets ; du côté de la cour exis
tent deux ouvertures au premier étage sans volets ; pe
tite tête de cheminée eu comre bas des toits ;

Tous les bâtiments «i-dessus désignés, sont cons
truits en pierres et mortier de terre recrépis en chaux, 
ils sont couverts en tuiles; ils tiennent par devant au 
chemin d’Etampes à Morigny, par derrière à Auguste 
Rué et Désiré Rué, d’uu côté Fugis, et d’autre côté 
Berchère. (Partie saisie) ;

2° Quinze ares quatre-vingt-quinze centiares de 
terre, même lieu, dans l’Houscbe ; tenant d’un côté 
Rué, d’autre côté le rue du Pain-Chaud, d’un bout le 
chemin de Morigny, et d’autre bout le sieur Laine. — 
Section C, numéros 3! el 34.

Sur la mise à prix de 4,000 fr.
Deuxième lot.

Quatorze ares quatre-vingts centiares de terre, plan
tée en vigne, champiier de la sente à Dupré ; tenant 
d’un côté le sieur Buudier, d’autre côté la dame veuve 
Imbault, d’un bout M. de la Tullaye, et d’antre bout 
l’anCien chemin d'Etampes à Maisse. — Section C, 
numéro 91.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Troisième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, à la sente des 
Blanches ; tenant d’un côté le sieur Charrier Valentin, 
d’autre côté le sieur Laurent, d'un bout la dame veuve 
Vivier, el d’autre bout ladite sente. — Section C, nu
méro 666.

Sur la mise à prix de 100 fr.

— Pas même celle-ci ! Pourquoi ne la vendrais-je pas 
tout aussi bien que les autres ?

— Vendre les Ormettes !
Ch. DESLYS.

[La suite prochainement.)

X-I. QUSÉSIBJ, gn Hier de la Justice de paix d’E
tampes, demeure ancienne maison de la Girafe, fau
bourg Saint-Jacques.

XX E2 «Et.» _

M . B L I V C S I A R » ,  ancien jardinier en chef 
du château de Bruuehaut, a l’honneur de prévenir Mes
sieurs les Propriétaires qu’il vient de se fixer définiti
vement à Etampes, rue Evezard, n° 7.

Bien connu par ses travaux el sa grande expérience, 
il entreprendra tout ce qui concerne la profession d’hor
ticulteur, et y apportera tous ses soins. \

T l i é à t r c  d ’L taR C firs.

Dimanche 31 Janvier 4375.
F CE3A1ÜIE, pièce en cinq actes, en prose, de 

S cribe (Théâtre-Français).
L e s  r ê v e s  «5e . f l a p g u e r l t e ,  comédie en un acte 

de M. V e r c o n s in  (Vaudeville).

Les Bureaux ouvriront à 7 h. tfi.  — On commencera à 8 h.

Elat civil de la commune d'Etampes.
NAISSANCE.

Du 25 Janvier. — R etourné Albert Auguste, rue 
de la Pirouette, 5.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : 1° Aubin Edouard, 24 ans, forgeron, fau

bourg Evezard; et Du® F lagis Henriette Alexandrine, 
26 ans, à Milly.

2" Rué Charles-Jospph, 21 ans, jardinier, faubourg 
Evezard; el D11’ J lbin Julie - Emilie-Isabelle, 17 ans, 
couturière, à Leuville (Seine-el-Oise).

DÉCÈS.
Du 23 Janvier. — Chevallier Victoire-Félicité, 

68 ans, rentière, veuve Chambon, rue des Trois-Fau- 
chets. — 26 Peschard Marie-Seholasiique-Angélique, 
74 ans, veine Michel, rue Saint-Martin, 2.

Pour les article» et faits non signés: A in . ALUE.V.

Nous engageons nos lecteurs à voir aux annonces la 
combinaison avantageuse de crédit musical et littéraire 
offerte par la maison A b e l  PILON, de Paris. 52-9

TOUTES SES DÉPENDANCES
ET D’ UN

T e r r a i n  e n  H o u s c l i e  à  c ô t é ,
Sis au hameau de Bretagne, 

Commune d’Etampes,
ET DE DEUX

P I È C E S  D E  T E R R E
Sises terroir d’Etampes,

E N  3 L O T S

L’Adjudication aura lieu le Mardi 2 Mars 
mil huit cent soixante-quinze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que :
1° En vertu d’un procès-verbal de saisie immobi

lière du ministère de Berrurier. huissier à Etampes, 
en date des viogt-si pt el vingt-huit novembre dernier, 
enregistré, dénoncé par exploit du même huissier, en 
date du trois décembre dernier, enregistré, lesdils ac
tes transcrits au bureau des hypothèques d’Etampes, 
le même jour neuf décembre, volume 44, numéros 4 
et 5 ;

Ladite saisie pratiquée en vertu de la grosse en 
forme exécutoire, signée et scellée, d’un acte reçu par 
Me Méneray, notaire à Etampes, en date du vingt trois 
janvier mil huit cent soixante quatre, enregistré, con
tenant règlement entre les époux Rousseau et le sieur 
Pierre-Felix Berchère ;

Et faute par le sieur Berchère, ci-après nommé, 
d’avoir satisfait an commandement de payer qui lui a 
été signifié par exploit dudit huissier Berrurier, en 
date du sept octobre mil huit cent soixante-quatorze, 
enregistré ;

2° En exécution d’un jugement rendu en I audience 
des Saisies immobilières du Tribunal civil de première 
instance d’Etampes, le vingt-six janvier mil huit cent 
soixante-quinze, enregistré, lequel a donné acte des 
lecture, publication du cahier des charges, de l’ac
complissement des formalités, a admis les modifica
tion» à faire à l’enchère et proposées au dire, et a fixé 
les jour, lieu el heure de l’adjudication ;

Il sera ,
Aux requête, poursuite et diligence de madame 

Marie-Victoire-Joséphine THOMAS, veuve en pre
mières noces de M. Jean-Pierre BERCHÈRE, rentier, 
et épouse en secondes noces de Louis-Etienne ROUS
SEAU, rentier, avec q i elle demeure à Etampes, rue 
de l’Alun ; et dudit sieur Rousseau, comme assistant 
el autorisant son épouse ;

F IR G E  LÉGALE.

Pour satisfaire aux prescriptions de l’article 696 du 
Code de procédure civile, il est déclaré, que tous ceux 
du chef desquels il pourrait être pris des inscriptions 
pour raison d'hypothèque légale, devront requérir cette 
inscription avant le jugement d’adjudication.

S’adresser, pour les renseignements ;
A  E l a m p e s ,

En l’étude de M® BOUVARD, avoué poursuivant 
la vente, rne Saint-Jacques, numéro 5;

En l’étude de M® DARDANNE, notaire, dépositaire 
des litres de propriété, rue Saint-Antoine, numéro 25 ;

Au greffe du Tribunal où est déposé le cahier des 
charges ;

Et sur les lieux pour visiter les immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le vingt-huit janvier mil huit cent soi

xante-quinze.
S g n é , BOUVARD.

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le vingt- 
huit janvier nul huit cent soixante-quinze, folio 121 
recto, case 8. Reçu un franc quatre-vingt huit centi
mes, décimes compris.

Signé, D elzanglbs.

(3) Etude de AP CHENU , avoué à Elampes,
Rue Saint-Jacques, n° 100.

VENTE
S U S . L X C IT A T IO K

EN LA MAIRIE DE SOIST-SCR ÉCOLE,
Et par le ministère de Aï® SERGENT, notaire à Milly,

Commis h cet effet, 
d’une

Servant d’Auberge,
Située au Saut du-Postillon, commune de 

Soisy-sur-Ecole,
A vec

ÉCURIE, COUR, JARDIN, AISANCES & DÉPENDANCES,
E K  U K  SEUX. L O T .

Dépendant de la succession de M GOUBE, ancien charron 
à Moigny.

L'Adjudication aura lieu le Dimanche 28 Février 
mil huit cent soixante-quinze,

Heure de midi.



î i;àbeille

y m! pour avoué Me Louis-Laurent Chenu, demeu-
oi à Etampes, rue Suint-Jacques, numéro 100 ;
En présence, ou lui dûment appelés, de :
1° Madame Marie-Louise Hervy,^veuve de M. Jac

ques-Julien Germain Goubé, aneieu charron, demeu
rant ladite dame à Moiguy ;

2° M. Eugène Goubé, charron, demeurant au même 
lieu ;

3° Alphonse Goubé, cafetier, demeurant à Moigny;
4° Madame Cécile-Léonie Goubé, aubergiste, de

meurant à Gourances, veuve de M. Victor François- 
Adi ien Gauthier ;

5° Madame Eugénie Goubé, sans profession, épouse 
de M. Vincent-Antoine Tiercé, avec lequel elle de
meure à Rouen, rue Malpalu, numéro 82 ; et dudit 
sieur Tiercé, comme assistant et autorisant la dame 
son épouse ;

Défaillants ;
Procédé, le Dimanche 28 Février mil huit cent 

soixante-quinze, heure de midi, en la Mairie de 
Soi-y-sur Ecole, et par le ministère de Me Sergent, 
notaire à Milly, commis à cet effet, à la vente sur li
citation, au plus offrant et dernier enchérisseur, et 
après l’extinction des feux, de la maison dont la 
désignation suit.

D É S IG N Â T  SON :
L o t un ique .

Un principal Corps de Bâtiments, composé de cham
bres au riz de-chaussée et au premier étage; cuisine 
en appentis, cave, écurie derrière, cour close de murs, 
jardin aus.-i dos de murs, puits à la porte de la mai
son ; le tout d’une contenance de dix ares cinquante- 
cinq centiares en irou ; tenant du levant Jean-Pierre 
Rouliin, du couchant à la route de Paris à Milly, d’un 
bout les héritiers Saciiot, et d'autre bout Briehard.

Sur la mise à prix de 1,300 fr.
Fait et rédigé par moi, avoué poursuivant sous

signé.
A Etampes, le vingt-neuf janvier mil huit cent soi

xante-quinze.
Pour original ,

Signé, C O E M U .
S’adresser pour les renseignements :

A Etampes,
A M* CHENU, avoué poursuivant, rue Saint-Jac

ques, numéro 1 u0 ;
A Milly,

A Me SERGENT, notaire, dépositaire du cahier des 
charges et des titres de propriété ;

Et sur les lieux.
Ensuite est écrit : Enregistre à Etampes, le vingt-neuf 

janvier mil huit cent soixante quinze, folio 121 vejto, 
case 4. Reçu un franc quatre -  vingt -  huit centimes , 
double décime compiis.

Signé : D e l z a w g l e s .

Elude de M* BREUIL, avoué à Etampes,
Rue Sam t-Jacques, n° 5o.

VENTE
S u r  C o n v e r s i o n  d e  s a i s i e ,

EN LA MAIRIE DE BOISSY - LE - SEC,

CANTON D É T A M P E S ,

Par le ministère de Me H A U T E F E U IL L E ,
Notaire à Etampes,

Le Dimanche 7 Février 1875, à midi,

E T  D ’E X P L O I T A T I O N
ET 48 HECT. 63 ARES DE

TERRE LABOURABLE
E S? 7 3  L O T S  

qu i p o u rro n t ê tr e  réu n is .

Ensemble des mises à prix : 48,613 francs.
Valeur locative approximative : 3,300 francs.
Tous les immeubles sont situés commune de Boissy- 

le Sec.
S ’adresser, pour les renseignements :

4° A Me BREUIL, avoué poursuivant la vente;
2° A Me BOUVARD, avoué présent;
3° A Me HAUTEFEUILLE, notaire à Etampes, com

mis pour la vente ;
4° A M* CUROT, notaire à Dourdan;
5° Me DEMOBTREUX, notaire à Sainl-Arnoult.

Elude de Me DARDANNE, notaire à Etampes.

ADJUDICATION
En l’élude et par le ministère de Me DARDANNE,

Notaire à Etampes,
Le Dimanche U  Février 1875, à midi,

4 °  d ’l n e

S A !  M i l 1
Sise à Etampes, rue Basse de-la-Foulerie, 46, 

Avec
JARDIN A LA SUITE;

2 °  ET D’UN

P E T I T  ë A U B I N
Séparé de ladite maison par la rue Basse-des- 

Groisonnei ies.

C e r t i f c  conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par l'imprimeur soussigné, 

Etampes, le 30 Janvier 1875.

B

Etude de Me CHENU, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques , n“ ico.

Y ENTE
S U R  ï i I C ï T A T I C N ,

E N  L A  M A I R I E  I > L  P U S S A Y
Arrondissement d'Elampes ^Seine-el-üise),

Par le miaislère de 33e .SAC©S, notaire à Alberville,
Commis à cel effet,

1° d ’u n e

RIIH«t- I (TK  P ? ’
S 3 ë H Fv  km D E aJ !iSi oil Sm

CES DEUX LOTS FOCRRONT ÊTRE RÉUNIS 
AU GRÉ DES AMATEURS.

Le tout dépendant de la succession de 11. ELSÈBE BOURDEAU
S’adresser, pour visiter, sur les lieux ;
Et pour tous renseignements, à Ve D iRDANNE, 

otaire à Etampes, dépositaire des titres et du cahier 
e charges. 3

(Spécialité de Chaussons drapés)
A \ec

Maison d’habitation , Écurie et Remises , grands Magasins 
servant à la fabrique, Machine à vapeur, Foulons, Esso
reuse, et tout le matériel industriel, immeuble par desti
nation, Cours et Ja rd in ,

Le tout sis à Pussay ,
2° ET DE

22 PIÈCES DE TERRE & BOIS
Sises aux terroirs de Pussay, Monnertille 

et Thionville,
EN V IN G T -T R O IS  LOTS.

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 7 Février 
mil huit cent soixante quinze,

Heure de midi.

.11 î s e  à  p r i x  de la fabrique.........ffr.
à  p r i x  des 22 pièces de terre 

et bois.............  S ,S S ©  fa».
S’adresser, pour les renseignements :

A Etampes,
A Me CHENU, avoué poursuivant, rue St-Jacques, 

numéro 100;
A Me BOUVARD, avoué co-licitant, rue Saint- 

Jacques, numéro 5 ;
A Angerville,

A Me JACOB, notaire, dépositaire du cahier des 
charges et des titres de propriété ;

Et sur les lieux.

ADJ UDI CATI ON
EN LA CHAMBRE DES NOTAIRES D’ORLÉANS,

Le Samedi 27 Février 1875, à midi,
Par le ministère de xMe LINGET,

Notaire à Orléans,
DES

I M M E U B L E S
C i - a p r è s .

PREMIER LOT.
La FERME DE PARAS, située commune de Jan- 

ville, à deux kilomètres de Janville, et à trois kilomè
tres de Toury, station principale du chemin de fer de 
Paris à Orléans.

Celle Ferme consiste en bâtiments d’habitation et 
d’exploitation, et en la quantité de 11 4 hectares 42 ares 
93 centiares de terres labourables, en plusieurs pièces 
situées autour et non loin du corps de ferme, pour la 
plus grande partie sur la commune de Janville, et pour 
le surplus sur celle d’Oinvilie-Saint Liphard.

Elle est louée aux époux C h a r p e n t i e r - C l i c h y , par 
bail enregistré qui expirera le 23 avril 1888, moyen
nant, outre les impôts de toute nature, un fermage an
nuel de 9,660 francs.

l l l s e  à  p r i x ............. S  S©,©©© fi».
ADJUDICATION SCR UNE SEULE ENCHÈRE.

DEUXIÈME LOT.
LOT DE TERRES sis commune de Janville.
Ce Lot de terres, comprenant quatre pièces, contient 

4 hectares 31 ares 20 centiares.
Il est loué par bail authentique à MM. H a r d y  et 

M a r c e a u  jusqu’au 23 avril 1888, moyennant, outre les 
impôts de toute nature, un fermage annuel de 400 fr.

5 3 îsc  à  p p s i . . .  !© ,© © ©  f r .

ADJUDICATION SCR UNE SEULE ENCHÈRE.

On traitera avant l’adjudication , s’il est fait des offres suffisantes.
S ’adresser, pour tous renseignements :

A Me LINGET, notaire à Orléans, dépositaire des 
titres de propriété et du cahier des charges. 3-2

Etude de Ale SAUCIER, notaire à Maisse.

A VENDRE ou
C N

A LOUER

U E  O  U L i S M
Situé à Maisse, sur la rivière de l’Essonne.

Ce Moulin est monté à l’anglaise de deux paires de 
meules. — Terres et prés d’une contenance de 4 hect.

S’adresser, pour traiter, audit Me SAUCIER. 4-1

A L O U E R
Pour entrer en jouissance le 1er Mai 1875,

MOULIN à  EAU DE LA MIVOYE
Situé commune de Xogent-sur-Yemisson

( Loiret. 1.
Monté à l’anglaise et ayant trois paires de meules;

ET ONZE nECTARES ENVIRON DE

TERRES, P R É S , VERGER et PATURES
EN DÉPENDANT.

S ’adresser, pour visiter et pour traiter :
A Jie PHILIPPE, notaire à Xogent-sur-Yemisson.

4-3

Elude de M° DARDANNE, notaire à Etampes,
Successeur Je M-a Mener ay et Fougeu.

A LOUER
Ponr entrer en jouissance au 23 Avril 1877,

• par la levée des guérels,
LA

DITE
DE C1IAMBOIS

Sise commune de Chdtignonville,
Canton sud de Dourdan,

De la contenance, y compris l’emplacement des bâtiments,
D E

l ‘-2 ï h e c t .  5 8  a r e s  5 §  c e n t .

Cotte Forme appartient à M. C h a r l e s  HUET père, 
et est exploitée par M. et M“e B e l l i e r .

S ’adresser, à Etampes, à M. CHARLES HUET, et 
à Me DARDANNE, notaire

Elude de Me THORAUX, notaire à Vendôme.

F E R M E  D Ë “ P 0 U L I N E
A A F F E R M E R

r * o m *  l o  l pr AXai 1 8 7 0 .

Celte Ferme, située commune de Villerable, Ruis
seau , Nourray et Marcilly, canton et arrondissement 
de Vendôme (Loii-el-Cher), consiste dans :
4° Batiments et dépendances.................  97a 90e
2° Terres labourables et pâtures......... 3J2h 32 01
3" Prés.......................................................  14 61 02
4° Et bois Taillis.................................. 52 30

Total...................  328h 43a 23e

On pourra diviser en deux fermes 
au gré des amateurs.

S’adresser, pour tous renseignements :
A udit Me TIIORA UX, nota ire. 6- 2

a A p H F T F R

O N  D E M A N D E  F E R M E
du prix de 2 à 300,000 francs payés comptant.

S’adresser à MM. TRAVERS et LESIEUR, 3, bou
levard de Belleville. — Paris. — Cabinet d ’affaires.

3 3

L’HYDr.OCÉRASIftE LAUREL
B revetée  s. g . J .  g-, m odère  la  tra n s p ira tio n , s a n s  d an g er po u r 

ta  san té , en d é tru it la m a u v a ise  odeur.
A ppréciée s u r to u t po u r la  to ile tte  d es  dam es com m e ton ique 

e t ra fra îch issan te , elle rafferm it les o rg an es , les ra jeu n it e t em  
pêche  les tlu eu rs  b lanches.

LA VULBÉRINE MAUREL
H onorée d ’un ra p p o rt sp éc ia l à  l A cadém ie de M édecine, ap — 

puvée  de nom breux  certifica ts  de m édecins d is tin g u és  p o u r ces 
h e u reu se s  g u é riso n s, . s  le m eilleur an tip u trid e . L ite purifie 1 a ir  
e t en d é tru it les m iasm es m orb ifiques. Lite g u é rit to u te s  les 
b le ssu re s  récen tes ou anciennes, b rû lu res , m o rsu re s , co n tu sio n s, 
u lcères v a riq u eu x , p iqû res  il in sec tes  \e n im e u x , a r rê te  les hé
m o rrag ies . em pêche la  g an g rèn e , fa it d is p a ra i tre  to u te  odeur, 
so u lag é  l’obésité , etc.

Se tro u v e  chez l’inven teu r, 7, ru e  G o d o t-d e -M au ro y , h P a r is .
— En g ro s  ru e  de la V e rre rie , 15, M aison L A B R E , d ro g u is te .
— E n  détail, d an s  les P h a rm a c ie s  de F ran c e  e t de l’é tra n g e r, e t
chez MM. B E L IN , pharm acien , à  V ersa ille s  ; — D E L A N T H E . id ., 
à  S a v ig n v ; — ÉTALON, id .,.h  R u eit; — P IC H E T  , id., a  C o r-  
be il; — IN G R A N D , id . ,  à  E ta m p e s ; — C R O L T E L L E , id - ,  a  
M an te s ; — PA RO D , id., à  P o n to ise ; — G O B E T, id.. a  R am 
bouille t. 11

GOUVERNEM ENT DU PÉROU
DREYFUS FRÈRES & C"

DE PARIS
21, B O U L E V A R D  H A U SSM A N N .

’ Seuls C oncessionnaires du

G U A N O  D I S S O U S
du PEROU

Convention /Yi)EP0SFVî:̂•̂ DISSOUS:y: du Avril l&l
--------------  _

”"ï>ÉPOTS EN FRANGE
B o rd eau x , chez M. Adolphe Boulas.
B re s t , chez M. E. V in c e n t .
C ette , chez MM. A .-G. Bo y é  e t Ce. 
C h e rb o u rg , chez M. Eugène L ia is . 
D u n k e rq u e , chez MM. U. Bo u r d o n  et C». 
H av re , chez M. E. F jc q u f .t .
L a n d e rn e a u , c h e z  M. E. V i n c e n t .
L a  R o ch e lle , MM. d  O libigny  et F a u s t in  fila. 
L yon, chez M. Marc G h .l ia r d .
M a r s e i l le ,  chez MM. A.-G. Boyé et C*. 
M e lu n , chez M. Le Barbe.
N a n te s , chez MM. A. J am ont et H uard. 
P a r i s ,  chez M. A. M» -sss k o n -D u p in . 
S t-N aza ire , chez MM. A. J amon t e t Huard.

C IN Q  F R A N C S  P A R  MOIS
JUSQü ’a  CENT FRANCS D’ACQUISITION

Pour un achat au-dessus de cent francs, le pavement est divisé en vingt mois.

CRÉDIT LITTÉRAIRE ET MUSICAL
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleiirus, à Paris

EXTRAIT DU CATALOGUE DE LIBRAIRIE

Cr»

DUFOUR. Grand Atlas universel, la plus com
plet de tous les atlas. 90 •

— Grande rarlo  de France, montée Sur toile 
en rouleau pour bureaux. 25 »

MICHELET (J ). Histoire de France et de la 
Révolution. 23 Vol. in-8°. 13S »

DARESTE, grand prix Gobert en 1867 et 1868. 
Nouvelle Histoire de France, 8 forts volumes
in-8°. 72 •

Histoire de France populaire et ronlemporaine,
avec les légendes historiques, p a rh l. Uu.ru.tj, 8 vo
lumes illustrés. 60 >

Histoire de la Révolution française, par LdCre-
telle, 8 vol. in-sa. 4o •

Histoire des Français, par Lavallée. Magnifique 
édition de bibliothèque, 6 vol. in-S°. 48 »

Géographie. Derniere édition, par M alte-Brun  
fils, 8 volumes in-8°, gravures sur acier et colo
riées, broché. 80 •

La Vie de N.-S. Jésus-Chris», par Jérôme XiUalis. 
t  grands volumes in-folio, illustrés de 130 g ra 
vures su r acier. 90 »

La Sainte Dihle illustrée par Gustave Doré, édi
tion Maine, 2 vol. iu-fol. 200 •

LAROUSSE. Graud Dictionnaire u u i ir r .n l  du
XIXe siècle, 15 volumes. 600 »

(20 francs par mois.)
Dictionnaire de la conversation, 16 Volumes 

grand in-8°. 200 ■
Dictionnaire français illustré, par DupttletJ de

Vorepierre, 4 vol. in-4°, avec 20,000 gravures. 
P rix , broché, 85 fr., e t relié en 2 vol. 100 •

Grand Dictionnaire de la langue française, par
Littré, 4 vol. in-4». 100 »

Relié. 125 »
Grand Dictionnaire d histoire naturelle , par

d’Orhiguy- nouvelle édition considérablement aug
mentée, 28 vol. e t 300 pi. color. en 3 vol. 400 »

Arts somptuaire», par Btvigard-M augé, 4 vol. 
in-4u, chromo. 600 •

An pour tons, par C. Sauvageot, 12 vol. car- 
î tonnés. 360 •

Décoration e» ornem entation, par Lié nard,
I 125 planches. 125 >

Chimie générale appliquée an» arts e» A 1 in 
dustrie. par Barruel, 7 ve . in-8°. 50 •

j PKLOUZE et FRhM Y. Traité de chimie géaé- 
ritle analytique, industrielle et agricole, 7 Vol.
gr. in-8“. 120 »

i BALZAC. Seule édition complète, nouvelle et 
définitive, publiée par Michel Lévy frères, 24 vol.

| in-$o. 180 »
Panthéon de» illustration* françaises au XIX°

siérle. Chaque volume relié, dore, se vend sépa- 
! m u e n t. 100 »
j Le volume se compose de 40 portraits, biogra
phies et autographes.

Don Qnirbotte. Grandes illustrations de G. Doré, 
362 planche*. 2 vol. gr. in-folio. 160 •

j DANTE. Enfer. 1 vol. illustré par G. Doré. 100 » 
— Purgatoire et Paradis, 1 Vol. in-folio, 

60 planches. 100 >
Les ja rd ins. Splendide édition Marne, i vol.

in-folio, (jrand prix de l’Expnsition. 100 •
Les grandes usines, par Turgail, 10 Vol. in -4°,

avec gravures. 120 »
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CRÉDIT MUSICAL
Fourniture immédiate de tout ce qui existe en œuvres musicales éditées à Paris : 

Méthodes, Etudes, Partitions d'Opéras, Opéras-Comiques et Opérettes, Morceaux 
détachés d'Operas, Musique vocale, Musique d'ensemble, Musique pour tous tes 
instruments; Musique religieuse, Musique militaire, etc..

La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux tiers, c’est-à-dire qu'un 
morceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc.

Envoi franco des Catalogues
Comprenant les grands Ouvrages illustrés, la Littérature, tes Romans et ouvrages divers 

et te Catalogue spécial de Musique.

R u H e l i n  c o m m e r c i a l .

MARCHÉ

d’Etamprs.
PRIX

do l’heclol.
MARCHÉ 

d'Angerville.
PRIX

de l’hoctol

23 Janvier 1875. Tr. e. 29 Janvier 1875. fr. c.
Froment, l re q......... 19 39 Blé-froment............. 48 67
Froment, 2e q......... 18 24 Blé-boulanger . . . 4 6 00
Méteil, 4r® q............. 15 33 Méteil............... 4 4 67
Méteil, 2e q ............. 44 06 Seigle nouv.............. 12 00
Seigle....................... 12 06 ( )rge....................... 12 34
Escourgeon.............. 43 11 Escourgeon . . . . \ | qt
Grue.......................... 12 47 Avoine................ 11 00
Avoine...................... 9 86
_-v —----------------------- __ .

HARCQÉ 

d e  C h a rtres .

Sf3 Janvier 1875. 
Blé élite.
Blé marchand. 
Blé champart.. 
Méteil mitoyen. 
Méteil.
Seigle.
Orge.
Avuine,

PRIX

de l hectol.

fr. ©.
19 00 
18 00 
16 73 
16 00 
15 25 
H  00 
13 00 
11 43

C o u r s  d e s  f o n d s  p u b l i e » .  -  Bourse de Paris du 23 au 29 Janvier 1875.

DÉNOMINATION. Samedi 23 Lundi 25 Mardi 26 Mercredi 27 Jeudi 28 Vendredi 29

R e n t e  7*  © /O ................. 100 33 100 42 100 65 100 75 100 65 ! 00 60
] —  4 ï  i  © O .  . . a 92 25 92 00 9 1 30 92 50 91 73 92 50
1 —  3  0 / 0 .................
!

62 10 62 20 62 25 62 40 62 35 62 50

\ u pour la légalisation de la signature de J /. Atig. Allie.x , 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d ’Etampes. 

Etampes, le 30 Janvier 187o.

Enregistré pour l'annonce na Folio 
Reçu franc et centimes, décimes compris.

À E lampes, le IS73.




